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1/ Contexte  
 
Les bonnes pratiques présentées ici sont des activités visant à améliorer le regard de la communauté vis-à-

vis des personnes intellectuellement déficientes et leur acceptation au quotidien au sein de la société. En 

Pologne, les activités se concentrent sur l’organisation de la Journée de la dignité des personnes 

intellectuellement déficientes chaque mois de Mai. La Journée de la dignité consiste en l’organisation 

d’évènements publics au niveau local et national et mobilise de nombreuses personnes telles que les 

autorités locales, les personnes en situation de handicap et leurs familles ainsi que des élèves et leurs 

enseignants. 

Le handicap intellectuel est le type d’handicap qui provoque le plus de peurs injustifiées, de préjugés et de 

rejets. Cela provient principalement du manque d’éducation sur le handicap et comment se comporter avec 

des personnes intellectuellement déficientes (Souvent de tels contacts n’existent même pas). En 1998, 

l’Union nationale des associations de parents d’enfants inadaptés – UNAPEI – a organisé dans de 

nombreuses villes de France une marche des personnes intellectuellement déficientes avec comme slogan : 

« Rendez-vous de la Dignité ». En suivant l’exemple français, le bureau de l’association polonaise pour les 

personnes intellectuellement déficientes (Polish Association for Persons with Intellectual Disability – PSONI) 

a organisé la première Journée polonaise de la Dignité pour les personnes intellectuellement déficientes. 

L’évènement s’est déroulé le 5 Mai 1999 puisque le 5 Mai est la Journée Européenne de la protection des 

droits des personnes en situation d’handicap. Actuellement, les Journées de la Dignité sont des évènements 

réguliers dans le calendrier des évènements organisés dans les villes polonaises par les unités locales de 

l’association PSONI durant les mois de Mai et Juin.  

En 2017, la Journée de la dignité des personnes intellectuellement déficientes a été célébrée dans 70 villes 

à travers le pays.  
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2/ Objectifs 
 
Les objectifs de la Journée de la dignité des personnes intellectuellement déficientes sont :  

• Sensibiliser le public sur les handicaps intellectuels, 

• Effacer les stéréotypes existants sur ce type de handicap, 

• Créer un front commun pour conserver la dignité et offrir des opportunités pour les personnes 
intellectuellement déficientes en utilisant le réseau national de PSONI constitué de professionnels, de 
bénévoles, de responsables locaux et d’autres associations œuvrant autour du handicap, 

• Implication des personnes intellectuellement déficientes pour qu’ils puissent défendre eux-mêmes 
leurs droits et compétences, 

• Création de conditions favorables pour permettre aux personnes handicapées de rencontrer de 
nouvelles personnes,  

• Présentation du talent créatif de personnes intellectuellement déficientes. Attirer l’attention du public 
sur le fait que les personnes en situation d’handicap intellectuel ont les capacités et les talents 
nécessaires pour réaliser plein de choses. Mise en place d’une présentation des œuvres produites 
dans les centres locaux et d’une performance des troupes de danseurs, des groupes de musiques, 
des groupes de théâtres et des équipes de sport qui sont composés de personnes intellectuellement 
déficientes, 

• Assurer l’évolution des mentalités chez les responsables locaux lors des évènements organisés. 
 

Le groupe ou les groupes de personne pour lesquelles ces bonnes pratiques peuvent être utile : 

Elles peuvent concerner toutes les personnes intellectuellement déficientes, les petites communautés mais 

également la société publique dans son ensemble. Ces activités s’adressent principalement aux personnes 

qui n’ont pas l’habitude de fréquenter des personnes intellectuellement déficientes. 

 

3/ Déroulement de la " Bonne pratique" 
 
Les évènements sont organisés localement afin de faciliter l’accès à celui-ci pour pouvoir attirer le plus 

possible les habitants proches. 

Détail des étapes pour pouvoir appliquer ces bonnes pratiques :  

- Mettre en place une équipe organisatrice – composée de 3 personnes (un leader, un expert et un 
trésorier), 

- Développé un plan de travail (une marche à travers la ville avec des représentants des autorités 
locales ; des musiciens, des danseurs et des groupes de théâtres pour réaliser une performance sur 
scène ; un marché de produit artisanaux fabriqué par des personnes intellectuellement déficientes ; 
ventes de nourritures faites par des entreprises sociales qui travaillent avec des personnes 
intellectuellement déficientes, 

- Définir le lieu et la date de l’évènement, faire enregistrer l’évènement dans les calendriers des 
autorités locales, spécifier la localisation de la scène et du marché, mettre en place un planning de 
travail, 

- Acquérir des fonds, 

- Trouver des sponsors prêts à s’impliquer soit financièrement soit logistiquement (par exemple, avoir 
de l’aide pour accéder à des produits qui vont permettre de préparer du ravitaillement pour les 
participants ou encore, avoir de l’aide pour organiser la scène et les performances). 
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4/ Evaluation de la bonne pratique 

Quels critères permettent de vérifier la pertinence et l’efficacité de ces bonnes pratiques ? 

Les unités locales de PSONI ne réalisent pas d’évaluation des performances sous la forme de sondage ou 

de recherche des comportements sociaux. Cependant, nous sommes capables d’observer l’effet positif de 

l’organisation cyclique de ce type d’évènements. Effets positifs tels que : 

- Améliorer la collaboration avec les autorités locales, qui comprennent mieux les besoins spécifiques 
des personnes intellectuellement déficientes, 

- Améliorer l’estime de soi des participants aux Journées de la Dignité : artistes et artisans 
intellectuellement déficientes, 

- Etablissement de nouveaux contacts (par exemple, nouveaux clients pour les entreprises sociales, 

- Meilleure reconnaissance des personnes intellectuellement déficientes et des activités de 
l’association PSONI par les habitants, 

- Augmentation continue du nombre de participant aux évènements ces dernières années. 

 

 

5/ Limites 
 
La capacité financière des organisateurs est l’une des principales contraintes : la taille et l’attractivité de 

l’évènement dépend souvent de l’acquisition de fonds externes (subventions des autorités locales, sponsors, 

etc.). Le succès de l’évènement va aussi dépendre de la publicité et de la communication faite, du nombre 

de participant à la marche, de la présence de responsable locaux et de leur politique publique concernant 

l’inclusion des personnes handicapées dans la société. 

Il est aussi important de choisir la bonne date en fonction de la météo et du calendrier évènementielle local. 

 

6/ Perspectives 

 
R.A.S. 

 

 

 

 


